
Conseil d'administration du 24 avril 2013 ENS, rue d'Ulm, Paris, Salle F 

Présents : C. Guittard, J.-M. Bertrand, C. Roubet, J.-P.Faure, P. Morizot, R. Hanoune, M. 

Christol, B. Fortuner, M.-C. Micouleau 

Excusés: Denis Fadda, Sabine Lefebvre, Naima Smati, Farid Djebaili, H. Danesi. 

La séance est ouverte à 14h sous la présidence de C. Guittard, Président. 

 

Le Président rappelle notre présence à l'Hôtel de ville de Paris lors des Journées du Livre du 

Maghreb les 16 et 17 février. 

 

Aouras disposait d'un stand qui a été très visité et très apprécié. Quelques visiteurs ont 

souhaité adhérer à l'association. (à suivre) 

 

Les Présidents C. Guittard et P. Morizot nous informent avec plaisir, de leur visite, le 22 

mars dernier, auprès de M. l'Ambassadeur d'Algérie en France, qui s'est montré très 

chaleureux et très intéressé par notre association. 

Il a exprimé le désir d'acheter pour l'ambassade une collection des revues d'Aouras. 

Le Président a rencontré le Directeur du CNRA d'Alger, lors de son passage à Paris, à 

l'Ecole normale supérieure, où l'avait invité l'équipe AOROC. 

 

ORDRE DU JOUR 

1) Renouvellement du Bureau. 

    - Charles Guittard est reconduit (à l'unanimité) dans la fonction de Président 

    - Farid Djebaili et Michel Christol sont également reconduits à l'unanimité, 

      comme Vice-Présidents. 

    - Bérengère Fortuner est nommée à l'unanimité Secrétaire Générale et Jean-Pierre Faure 

      nommé Secrétaire Général Adjoint.  

    - Jean-Pierre Faure est reconduit à l'unanimité comme Trésorier de l'association. 

    - Marie-Claire Micouleau est reconduite à l'unanimité dans les fonctions de Secrétaire 

      chargée du site. 

Hervé Danesi et Jean-Marie Bertrand sont les Membres du CA en charge de la Revue    

Aouras (en collaboration avec Jean-Marie Blas de Roblès). 

Le Professeur Denis Fadda est chargé des relations avec les universités étrangères. 

Colette Roubet est en charge de la Préhistoire. 

Il est rappelé que les Membres du CA peuvent faire appel à des Membres de l'Association 

pour des missions ponctuelles ou pour être secondés dans des tâches déterminées.  

 

Présentation du bilan financier par J.-P. Faure : 

La société AOURAS possède en actifs 11437€ dont 10500€ sur le compte épargne, 

755 € en banque et 162€ en compte courant. Pas de passifs. 

 

2) La publication du no 7 de la revue, consacrée à l'hommage à Pierre Morizot, 

ne saurait tarder, elle est sous presse, grâce au travail accompli par Hervé Danesi, 

Jean-Marie Bertrand et Jean-Marie Blas de Roblès. La remise devrait avoir lieu en juin, 

dans le cadre d'une journée des doctorants. 

 

 



3) Le numéro 8 consacré au colloque de Paris de 2011 semble « bouclé », 

compte-tenu des difficultés de relecture et de mise en page mentionnées par 

J.-M. Bertrand qui a reçu les diverses contributions. 

 

4) Bérengère Fortuner qui s'est chargée de la mise à jour du listing des adhérents 

arrive presque au bout de sa tâche qui n'est pas mince. 

L'association dispose désormais d'un instrument de travail efficace. 

 

5) L'organisation du futur colloque (2013, 2014?) est longuement évoquée ; 

en l'absence de réponse de l'Université de Batna, Mila ou Jijel pourraient convenir 

sous réserve de plus de précisions quant au public intéressé et quant à la structure 

universitaire à laquelle se rattacher. Un hébergement pourrait être organisé à Mila, 

dans le cadre des « Amis de Mila ». 

 

6) Modification des statuts. Des propositions seront faites pour la création de deux comités : 

    - un Comité de lecture composé de personnalités éminentes qui cautionnent 

      les choix de publication. 

    - un Comité de rédaction chargé d'un travail de mise en forme de la revue.  

 

7) Questions diverses.  

Le choix d'un nouveau siège de l'association est à l'étude. Un dossier va être déposé à la 

Direction de l'Ecole normale pour disposer d'une adresse et d'une boîte à lettres au 45 de la 

rue d'Ulm. 

 

La date du prochain Conseil d'Administration est fixée, sauf imprévus, au 15 octobre 2013. 

La Séance est levée à 17h 30 

Procès-Verbal du 25 avril 2013 

M.-C. Micouleau 

 


